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COMMISSION COMMUNALE D'HARMONISATION DES CULTURES DE MAIS - 
COMPOSITION

Les commissions communales d'harmonisation des cultures de maïs sont prévues par l'accord
interprofessionnel de Maine-et-Loire réglementant les cultures de maïs. Ces commissions sont
composées de 8 à 15 membres, soit :

• 3 représentants de la Ville de Saumur (dont le Maire)
• 3 représentants du syndicat agricole local (dont le président)
• 1 représentant des producteurs de maïs semence
• 1 représentant des producteurs de maïs industriel et fourrager.

Les  représentants  (hors  élus)  sont  désignés  à  l'issue  d'une  réunion  avec  l'ensemble  des
agriculteurs producteurs de maïs de la commune. Il  appartient  ensuite à la commission de
désigner son président.

La commission communale a pour mission 

• d'harmoniser chaque année les îlots de production de maïs semence avec les autres
productions de maïs ;

• d'apporter son aide pour organiser les îlots de maïs semence entre eux, 
• d'être vigilante au calendrier (collecte des demandes d'autorisation de mise en culture,

tenue des réunions, transmission des procès verbaux....)
• d'informer et de rappeler à l'ensemble des habitants que la commune est située dans

la zone protégée de production de semence de maïs, avec toutes les règles qui en
découlent, 

• en cas de litige, de se réunir avec les personnes concernées afin de solutionner les
désaccords.

La commission départementale d'harmonisation des cultures de maïs a sollicité, par courrier
daté du 7 juillet dernier, le renouvellement des commissions communales.

Il  est  donc  proposé  de  DESIGNER  pour  siéger  au  sein  de  la  commission  communale
d'harmonisation des cultures de maïs, au titre de la Ville de Saumur : 

• Béatrice GUILLON
• Christophe CARDET
• Loïc BIDAULT

Le Directeur Général des Services, 

Signé

Yves LEPRETRE

Le Maire,

Signé

Jackie GOULET
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